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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-103461

Département(s) de publication : 06, 13, 75, 83
 Annonce n° 24-103461

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-88861
11/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Agglomération Sophia AntipolisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24060058500014N° National d'identification : 
Sophia antipolis cedexVille : 

06901Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06, 13, 75, 83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de bureau d'études pour la faisabilité de la rénovation énergétique de Intitulé du marché : 
la piscine communautaire Nautipolis à Valbonne et missions d'assistance à maitrise d'ouvrage

71335000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet les missions d'assistance à maitrise Description succincte du marché : 
d'ouvrage permettant d'apporter les éléments techniques, économiques, réglementaires et 
environnementaux permettant de se déterminer sur la faisabilité de la rénovation énergétique de la 
piscine communautaire Nautipolis.

Valeur technique (60%) Les sous-critères sont précisés dans le Règlement de la Critères d'attribution : 
Consultation Prix (40%)

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est prorogée au 02/10/2024 à 12h00

11/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103461
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103461
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